
Indiquer votre numéro d'adhérent : _______________________

Pour constituer votre dossier de demande de retraite, vous devez nous adresser :

 Ce document, en cochant les cases devant les pièces que vous joignez.

 le formulaire de demande de retraite de retraite complémentaire, complétés, datés et 
signés.
Date d'effet ou date à laquelle votre retraite sera établie ?:
La retraite complémentaire ne peut être établie qu'à un  premier jour de mois et au plus tôt au premier jour 
du mois suivant votre demande expresse et/ou l'âge minimum requis (voir tableau des conditions).
Exemple : Vous écrivez en mai 2009 pour bénéficier de votre retraite à 60 ans. Vous avez 60 ans le 7 juillet  
2009, la date d'effet de vos droits sera le 1er août 2009. 

Date d'effet de la retraite de complémentaire : _ _/ _ _ / _ _

1     un relevé d'identité bancaire (R.I.B).

1  la copie intégrale de votre acte de naissance.
(Ce document est à demander à la Mairie de votre lieu de naissance ; si vous êtes né(e) à l'étranger,  

vous devez vous adresser à Nantes : Ministère des affaires étrangères, Service Central de l'Etat Civil, 11 rue  
de la maison blanche, 44941 NANTES cedex 09).

 la photocopie du  relevé de carrière définitif établi par le régime général de sécurité 
sociale salarié (CNAV, CRAM).Voir exemple au verso.

Ce document nous permet de connaître vos trimestres d'assurance tous régimes confondus, élément  
indispensable dans l'étude de votre retraite (Taux plein, minoration, majoration)
Si  vous  n'avez  jamais  relevé  du  régime  des  salariés,  vous  devez  nous  adresser  un  relevé  de  carrière  
(trimestres)de toutes les caisses où vous avez cotisé (R.S.I-MSA-Caisse de professions libérales...)
Vous devez être d'accord avec l'ensemble des informations du relevé que vous nous adressez.

 la photocopie de votre livret de famille si vous avez eu (ou élevé pendant 9 ans jusqu'à 
leur 16ème anniversaire) au moins trois enfant (concerne une demande de retraite complémentaire).

 la photocopie de votre dernier avis d'imposition.

 la photocopie de votre attestation de radiation de l'URSSAF si vous mettez un terme à 
votre activité relevant de la CIPAV.

  Nous vous rappelons que :
  tout dossier retourné incomplet demandera un délai de traitement plus long.
  toutes les cotisations doivent être payées à la date d'effet de la retraite.

1Ne pas adresser ces pièces si vous percevez déjà une retraite de la CIPAV

LISTE DES PIECES A FOURNIR 
POUR CONSTITUER MON DOSSIER DE RETRAITE



Exemple d'un relevé de carrière:

Suite du relevé de carrière



CUMUL EMPLOI RETRAITE

Retraite de base

 
NOUVEAU : A partir de 2009, vous pouvez bénéficier de votre retraite et continuer 
votre activité sans aucune limite de revenus.

Pour cela, deux conditions à remplir:

1 –  avoir  liquidé  toutes vos  retraites  (base  et  complémentaires,  françaises  et 
étrangères).

2 – avoir au moins 65 ans ou bien 60 ans et tous  les trimestres nécessaires pour 
une pension à  taux plein.

Si vous ne remplissez pas actuellement  les conditions :

Votre revenu d'activité est limité à 34308 € en 2009 et le paiement de votre pension 
de base peut être suspendu  comme prévu par la loi depuis  2004.

   LA COTISATION DU RETRAITE ACTIF

La  cotisation est calculée comme celle des actifs mais n'apporte pas de points.
Il n'y a pas  de cotisation minimale.  

Par exemple : 100 € de revenus = 8,60 € de cotisation

Nouveau: A partir de 2009, la cotisation provisionnelle peut être calculée sur la 
base des revenus estimés de l’année.

Attention : si les revenus de cette année N s’avèrent supérieurs de plus d’un tiers 
aux revenus estimés, une majoration de 5% sera appliquée sur l’insuffisance de 
versement des acomptes provisionnels.

Retraite complémentaire

L’attribution de la retraite complémentaire n’est pas subordonnée à la 
cessation de l’activité.

LA COTISATION DU RETRAITE ACTIF

La  cotisation est due sans limite d'âge tant que dure l'activité.

La cotisation est calculée en fonction des revenus professionnels de l’année 
N-2 et n’est pas révisable.

Cette cotisation n’est pas attributive de points.

La cotisation est plafonnée à la classe 3 si l’adhérent réunit 30 années de 
cotisation à la CIPAV et s’il a demandé la liquidation de ses droits après 65 
ans.





Caisse Interprofesionnelle de Prévoyance et d'Assurance Vieillesse

REGIME COMPLEMENTAIRE

 DEMANDE DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE

 Date d'effet des droits :_ _/ _ _/ _ _

I  - RENSEIGNEMENTS VOUS CONCERNANT 

N° ADHERENT : …...............................................

Nom : …......................................................................... Prénom : …....................................................

Nom de jeune fille : .......................................................      Situation de famille : …..................................

Date de naissance : …....................................................

*Nombre d’enfants : ......................................................

Adresse : …..................................................................................................................................................

N° de téléphone : __ __   __ __  __ __  __ __  __ __   

N° de Sécurité Sociale : __   __ __   __ __   __ __   __ __ __   __ __ __        __ __

II - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOTRE CONJOINT

Nom : .........................................................................     Prénom : ..........................................

Nom de jeune fille : .....................................................

Date et lieu de naissance : ..........................................................................................................

N° de Sécurité Sociale : __   __ __   __ __   __ __   __ __ __   __ __ __        __ __

* Si vous avez eu ou élevé au moins 3 enfants pendant 9 ans jusqu’à leur 16ème anniversaire 
joignez 
 la photocopie de votre livret de famille pour bénéficier de la majoration familiale de 10 %.

T.S.V.P.   

A sa réception, ce document sera traité par système de gestion éléctronique.
Remplissez-le clairement, sans surchage ni rature.



III - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOTRE DEMANDE DE RETRAITE 
COMPLEMENTAIRE
  

 A taux plein :

                                               
 Parce que vous êtes médicalement inapte au travail …………………….....…………..............          

 

    si vous avez cessé votre activité professionnelle, indiquez la date de l’arrêt  :_________________

 Parce que vous avez 65 ans …………………….....…………….....................………..............            

 Parce que vous avez entre 60 et 65 ans et que vous bénéficiez de votre retraite de base a taux plein.  

 Vous avez moins de 60 ans, avez travaillé jeune et êtes bénéficiaire de la pension du régime de base. 

 Avec abattement :

 Avec le même coefficient que celui appliqué à votre retraite de base…….....…………… 
Vous avez entre 60 et 65 ans

 Avec abattement définitif de 5% par année d'anticipation............……….....…………… 
Vous avez entre 60 et 65 ans et n'avez pas fait établir votre retraite de base

 Avec majoration :

 Vous avez plus de 65 ans, vous réunissez 30 années pleines d'affiliation, vous différez la date d'entrée 
en jouissance de la retraite complémentaire de 1 à 5 ans  ....................................................................... 
La majoration sera de 5% par année pleine de différé.

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions suivantes :

L'adhérent encore en activité ayant demandé la liquidation de sa retraite complémentaire demeure tenu de 
cotiser.Cette cotisation, qui n'est pas attributive de points, est déterminée en application de l'article 3.4 des 
statuts.Cependant si l'adhérent réunit 30 années de cotisation à la CIPAV et s'il a demandé la liquidation de 
ses droits après son 65ème anniversaire, la cotisation est plafonnée en classe 3.

 Je continue mon activité tout en percevant  ma retraite complémentaire.......OUI   NON 
          

            Fait à :                                       Le :

            Signature

La loi rend passible d’amende et d’emprisonnement, quiconque se rend coupable de fraude ou de fausses déclarations (articles L 114-13 
du Code de la Sécurité Sociale, 313-1, 313-3 433-19, 441-1 et 441-7 du Code Pénal).

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire.
Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de notre organisme d’assurance vieillesse.


